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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 36885

Texte de la question

M. Philippe Briand appelle l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur la situation des psychomotriciens de notre pays. En effet, s'ils bénéficient actuellement du statut d'auxiliaires
de la médecine (inscription Livre III), ils n'ont pas accès, comme d'autres auxiliaires, à la carte Carpimko
marquant ainsi une rupture d'égalité au sein de notre territoire. En conséquence, il lui demande ce qu'il envisage
de faire pour remédier à cette situation.
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